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    COMPOIX de FRAISSINET de LOZERE 
      ( 1634 – 1639 ) 
 

au lieu de Fraissinet 
Anthoine MAZOIER           8 l    6  s 
les hoirs de Pierre ROUVIERE      10 l  13 s 
Jacques et autre Jacques MARTIN père et fils    10 l    2 s   8 d 
David MAZAURIC         2 l     4 s 
Pierre COUREY pour lui et Jeanne MERSSIERE sa femme   2 l 
Anthoine FELGEIROLLES       1 l     9 s  
Jacques et Gilles MAZAURIC père et fils     2 l     8 s   4 d 
Jérémie DURANT et Catherine CHAPTAL, mère et fils    4 l    13 s  6 d 
Pierre MAZAURIC        3 l      7 s  8 d 
Jacques QUET         3 l      1 s 
Anthoine COURET        6 l      2 s 
Pierre MARTIN        4 l     11 s 
Privat et Pierre ROUVIERE père et fils      3 l     10 s  6 d 
Paul QUET         1 l     11 s  2 d 
Jean DEVEZE et Anthoine FELGEIROLLES son beau-fils   1 l     11 s 
Pierre DEVEZE        1 l     10 s  2 d 
Jacques MAZOYER        2 l     10 s  13 d 
Pierre PERIER de St Privat au nom de sa femme            2 d 
Anne DEVEZE veuve de Privat MARTIN     1 s    4 d 
David VERDELHAN de Rampon      3 s 
 
Terres communes et indivises entre les habitants, dont le présage sera ensuite divisé entre les 6 
pagésies que le dit lieu était anciennement imposé : 
-une appartient à Antoine MAZOYER 
-une aux hoirs de Pierre ROUVIERE 
-une à Jacques MARTIN 
-de 18 parts d’une pagésie ; 11 à Antoine COURET, 7 à Pierre MARTIN 
- ½ de la pagésie de feu MERSSIER à David MAZAURIC ; ¼ à Jacques MAZAURIC ; ¼ à Jacques 
FELGEROLLES- 
-de 18 parts : 10 à Pierre MAZAURIC ; 4 ½  à Jérémie DURANT ; 3 ½ à Privat ROUVIERE  
 
 
     au lieu de Racoules ( voir détail qui suit in fine ) 
 
Jacques QUET      12 l  17 s     
Jean VELAIC      12 l    5 s  8 d 
André PRIVAT          
Jacques VELAIC       2 l    10 s 
Jean GAUCH        2 l      4 s 
Suzanne VELAIGUE               16 s 
André QUET        1 l      4 s 
Jean DOULSON       1 l    16 s  4 d 
André CHAPTAL               15 s  4 d 
Jean VELAIC dit FOLCHER      1 l      4 s  4 d 
Jacques DEVEZE       1 l      5 s 
André QUET        1 l      5 s  2 d 
Jean PONS                 18 s 
Jean VIALA       5 s  8 d 
Antoine MALAVAL de Cadoine    4 s 
Judith DEVEZESSE de Rampon    8 s  6 d 
         40 livres 



 
     au lieu du Viala 
 
Jean GAUCH      11 l   13 s 
Jean MAZOIER       4 l   11 s  8 d 
Jacques MAZOIER       1 l     4 s  4 d 
Pierre VELAIC au nom de Catherine CHAPELLE               18 s 2 d 
sa femme une maison à 2 étages où habite et terres 
Antoine BOURRASSOL pour Anne de VIELZEUF 
 sa femme du Viala                7 s 8 d 
Pierre CANONGE       2 l   12 s 
Jacques FOLCHIER pour Marie COURET sa femme       3 l   12 s 
Anthoine DEVEZE               13 s 4 d 
Piere DEVEZE         2 l   10 s 
Jean PELAT pour Isabeau DAUDEZE sa femme    2 l   17 s 8 d 
Pierre PEIRONENCHE        1 l     4 s 
les hoirs de Pierre GAUCH     2 s 8 d 
les hoirs de Pierre CANONGE           8 d 
pour communs et indivis     8 s 
 
     au Pont de Montvert  
 
Maître Jean ANDRE notaire royal,     6 l   8 s 
plus pour une métairie qu’il a à Finialettes   6 l  16 s 8 d 
sire Guillaume PINET            12 s 
Antoine FOLCHER et Jean TURC son gendre du Pont  1 l    3 s 6 d 
Antoine MEYNADIER      1 l   14 s 6 d 
Jacques FOLCHIER      1 l     1 s 8 d 
Jean FOLCHIER cordonnier            13 s  8 d 
Pierre JOURDAN maréchal            13 s  8 d 
Paul TALON cordonnier     1 l     2 s 
Antoine MARTIN               6 s  4 d 
Jean MEYNADIER              10 s 4 d 
Jean QUET bastier pour Anne JOURDAN sa femme          14 s 
Me Jacques DU SAULT acquéreur de Jacques MAZOIER         15 s 
Jean PELATAN                1 s 2 d 
Jean QUET           6 d 
Pierre PONS                 2 s 8 d 
Jean RAMPON                 4 s 8 d 
André ANDRE       1 l     4 d 
David MARTIN couturier              10 s 
Etienne BRES pour Marguerite PANTEL sa femme            8 s 8 d 
les hoirs de Pierre PONS               4 s 
Pierre NOUVEL pour Anne BONNET sa femme            4 s 
André MAZOIER et Jean PELATAN              3 s 8 d 
David PELATAN                4 s 
Jean PELATAN                4 s 
Jacques GALTIER                4 s 
Pierre BOUDET                4 s 
 
     au lieu de Finialettes 
Antoine MAZOIER       16 l  10 s 
Jean AYRAL sr de Finialettes      15 l    1 s 
Henri de GERVAIS sr de l’Abric pour Catherine d’AYRAL sa femme   11 l  10 s 
Mr Jean AYRAL fils de feu Guillaume       7 l    5 s 
les hoirs de Jean MOLINES      11 l 
les hoirs de Jacques MARTIN        1 l  13 s 



Pierre ROUX          5 l  10 s 
Privat DURANT         2 l    1 s 
Jean BEYS          1 l  14 s 
Pierre QUET          2 l  16 s 
Pierre BOURRASSOL         2 l 
Antoine BOURRASSOL                6 s  2 d 
 
pour indivis            -     -      - 
 
     à la Brousse  
 
Jean et Pierre PUCHEIRAL père et fils      10 l 
Antoine PUCHEIRAL          9 l   7 s 
Marguerite FOLCHET et Antoine DAUDE dit Cayrat son fils    7 l  14 s 
Jean FOLCHER dit del FRAISSE       9 l  15 s 
Jean NICOLAS pour ses enfants et de feue Marguerite de BALME   5 l  15 s 
Jean MARTIN dit de JACQUETTE       6 l  18 s  4 d 
Antoine DAUDE le plus jeune        7 l  18 s 
Anne et Jean REBOUL mère et fils        3 l    7 s 
Pierre SABATIER et Pierre FOLCHIER dit BESSON son beau-fils   4 l    9 s 
Grégoire COMBES et Antoine VIDAL son beau-fils mari de Anne   3 l 
Jacques CHABROL         1 l  16 s 
Jacques GELABERT ( JALABERT )       1 l    6 s  6 d 
Jean FOLCHER vieux fils de feu Symon              4 s  4 d 
Anne MAZELLE veuve de feu Antoine DONADILHE     1 l    7 s  8 d 
Antoine RICHARD         2 l   10 s 
Mr Paul DAUDE chirurgien        2 l 
les hoirs de Jacques VIDAL        3 l    7 s  8 d 
Jean DAUDE dit de Catherine                5 s  8 d 
Jean BONNET dit de VIDALLE              18 s 8 d 
Jean MOLINES pour Anne BONNET sa femme             18 s 
Antoine VIDAL pour Catherine FOLCHER sa femme       1 l    2 s 4 d 
Antoine MAURIN notaire royal de Florac : métairie à La Brousse    4 l  18 s 
Pierre FOLCHER dit de BESSI         1 l    8 s 4 d 
Privat QUET pour ses enfants                13 s 2 d 
les hoirs de Jean MARTIN          3 l 
Jean FOLCHER dit de VIDALLE pour Catherine CREGUDE sa femme   1 l    5 s  4 d 
Jean MARTIN  PALET          1 l    2 s  3 d 
Pierre BOURRASSOL et Jacques NICOLAS son beau-fils 
 mari de Simone BOURRASSOL        2 l   15 s 4 d 
Pierre BONNET pour lui et ses frères et sœurs       2 l    4 s  4 d 
les hoirs de Jean BOUDETTI                 1 s 
Pierre NICOLS dit SARRARIEL                3 s 6 d 
les hoirs de Jean CHAUZAL          1 l    5 s  4 d 
les hoirs de Antoine DAUDE                11 s 
les succédant à  feue Claire DAUDE                10 s 8 d 
pour les indivis des habitants de La Brousse       3 l   10 s 
Jean MOLINES dit FRANQUET de Finiels terre à La Brousse   8 s 
Marguerite BONNETTE du Collet de Dèze terre à La Brousse   2 s 8 d 
Me Jean LEBLANC de Florac, terre à La Brousse              18 s 
 
   au mas de Peyregui 
 
Jean CHAPTAL         7 l   4 s 
Tristan BAZALGETTE pour Catherine SOLIERE sa femme    6 l  10 s 
 
 



    au lieu de Palhasse 
 
Jean PANTEL        8 l  16 s 
André de VIELZEUF pour ce qu’il tient du sgr du MIRAL  2 l    6 s 8 d 
Estienne GUARDES de Colobrières     2 l  16 s 2 d 
 
    au lieu de Runes 
 
Jean AFFLATET et son fils François     6 l  16 s  2 d 
Jean et Claude CHAPELLE père et fils le fils marié à Jeanne FERMINE 4 l    18 s    6 d 
Jacques DUMAS       2 l    4 s  8 d 
François FERMIN pour Lydie BOISSIERE sa femme   2 l   15 s  6 d 
les hoirs de Jean CABANES      1 l   13 s  9 d 
Anthoine BERTALAIS       2 l   15 s  7 d 
Guillaume et Joseph PELAT père et fils     3 l     7 s  5 d 
Jean DUMAS plus jeune dit PEYRE            10 s 
Jean BOISSIER              15 s 
Pierre ROUVIERE au nom de Suzanne AMBLARDE sa femme  2 l     6 s  4 d 
hoirs de Claude MEJAN      5 l     1 s 
Jean DUMAS plus vieux tisserand     3 l   16 s  6 d 
Barthélémy DUMAS       1 l     7 s 
hoirs de Pierre de VIELZOEUFS            13 s  2 d 
Henri BOISSIERE       1 l     3 s  8 d 
Louis BONIOL        1 l     1 s  8 d 
Moize BOISSIER       1 l     9 s 
Marie DUMAS veuve de Claude CHAPELLE             16 s 9 d 
Pierre DONADIEU pour Isabeau BRUNE sa femme           10 s 6 d 
André COURET pour Françoise DONADIESVE sa femme          10 s 
Antoine CHAPELLE                  1 s 
Daniel COUDERC                13 s 
Antoine ROUX                15 s  6 d 
Anne FABRESSE                 2 s  2 d 
Claude FERMINE                11 s  8 d 
Jean JOURDAN dit LAUDOU pour Catherine PONSE sa femme 3 l    17 s  9 d 
hoirs de Antoine CREISSEN                5 s  4 d 
Isabeau DUMAS veuve de Pierre ROUX              4 s 10 d 
Marie BOYERE                 3 s 
Catherine BRUNE                 4 s   8 d 
Antoine DURANT de Fontpadelle               4 s 
indivis                  18 s 
noble Antoine de MALBOSC sgr de MIRAL métairie de Runes  2 l     10 s 10 d 
noble Antoine de MALBOSC pour autre métairie    2 l     10 s   1 d 
Vidal DURANT de Fontpadelle                 6 s 
 
    au lieu de Ruas 
 
Claude BOYERE        10 s 2 d 
Jehan MOLHERAC            1 l     6 s 8 d 
Jacques GOUT del Teron         2 s 
Jean PRIVAT                6 d 
Madeleine et Marie MAURIN              2 d 
Antoine PRIVAT              10 d 
Etienne DUPONT                2 d 
Pierre MAZAURIC           1 s 
Mr Pierre CABOT           1 s 6 d 
Pierre MOLHERAC                 6 d 
Antoine ATGIER et Marguerite COMBESSE        1 s 



Jean COURTES           2 s 
hoirs de David MOLHERAC          2 s  9 d 
Pierre ALBARIC au nom de sa femme          2 s  3 d 
Antoine ATGER,Etienne DUPONT, Marguerite COMBESSE, 
et Imbert BOISSIER, chacun pour ¼            1 s 
 
 
   possédants dans la paroisse de Fraissinet 
 
David et Jean VERDELHAN père et fils de Salièges 
Antoine CARRIERE pour Jeanne CHAPTAL sa femme de Salièges 
Jacques ROUMEJON, Salièges 
Etienne DURANT, Salièges 
Siméon GARNIER pour Suzanne CHAPTAL sa femme 
Isaac SAVANIER de la ville de Florac 
Isaac MEJEAN de Salièges 
Antoine MEJAN, La Vernède 
Jacques RAUZIER        1 l  7 s  6 d 
Claude ALLEGRE pour sa femme      1 l  9 s  6 d 
Antoine, Guillaume, Etienne, Pierre ALBARIC frères          5 s 
Jean PAUTARD pour sa femme      1 l  8 s  6 d 
 
 cahier des pièces prétendues par les possesseurs « estre franches » 
 
le sieur prieur de Fraissinet 
Mr Jean ANDRE notaire royal du Pont de Montvert 
Jacques ROUMEJON de Salièges – 
 
 
      FIN du COMPOIX 
 
 
 
     _____________________  
 
    DETAIL des BIENS à RACOULES 
 
 
-Mr Jacques QUET maison d’habitation à 2 étages couverte de tuiles 
   nombreuses pièces de terre   en présage :12 livres 17 sols 
 
-Jean VELAIC maison d’habitation , partie à 3 étages couverte de tuiles 
   contenant 12 canes 6 pans – 
   maison pailler estable 33 canes  

clède 2 canes 4 pans 
maison près le portail 10 canes 
cour close et fontaine dedans 
cour et fourniel descouvert sur la fogagne 6 canes 
ayre, ayriel sur et au costé du pailler               2 /3de carte 
jardin sous les maisons en bancel et arborède 1 carte  2/3 
pré sous le jardin, appelé « le sagnas »            2 cartes 2/3 

   terres appelées « la labeyrette et la font »       5 cartes 1/3 
   pré et faisse dedans appelé « la font »          5 cartes 1/3 
   issartiel au costé du levant du champ de « la font », le tout se tenant et 

joignant ensemble confronte : du chef avec ses autres terres, la rue publique 
du dit lieu passant au milieu, du pied Jacques QUET, le chemin allant au 
terroir du Vignalet entre deux, du soleil levant Judith DEVEZESSE, et, faisant 



escaire avec André QUET jeune, David MARTIN, Jehan PONS, Suzanne 
VELAIGUE et Jehan GAUCH, vallat dels Terralhets, et la part du dit 
GAUCH au milieu, et d’autre côté Jacques VELAIC, André QUET jeune et 
avec le pré « dels indivis », entre Jean VELAIC, GAUCH et autres parties : 
André CHAPTAL, le dit VELAIC dit FOLCHIER, Jean PONS, et, au cousté 
de l’ayre Privat ANDRE, faisant icelui plusieurs escaires et contornements 
     ……. en présage :  2 livres 
 
pièce de terre appelée Martinenque 

- La Male Paro 
- Monabert 
- La Frerussieyre 
- Lestrade 
- Le Devès et Batutou 
- Lou prat del Devès 

7 onces de 8 faisant le blot d’une pièce de terre Fontlachière 
               -                      La Plane del Claux et Marigues 
   -                       las Ribieyres 
   -     le Pradichou 
               -  le Qualcadis 
               -  le Serre 
   -         les Peries gazet et le Troctier 
   -  las Nasses 
   -  le Plan 
   -  le Belujou 
   -  las Molieyres et Senne 

      -   le Destel 
      -    le Sagnas Meger 
      -  la Rulle 

  -  las Ponteyres et las Pessette 
  -  la Pesse Ramieyre 
  -  la Cornier 
  -  Bancilhonet Mort de Dieu 
  -  le Camet du Plan 
  -  le pred de Martin 
  -  la Volpelieyre 
  -  la Ribeyre 
  -  le Vignalet 
  -  Garnier 
    en présage :12 livres 5 sols 8 deniers 

 
-André PRIVAT 
 
- Jacques VELAIC  une petite maison où il habite, contenant 3 canes, pailler, estable,  
   passage et peu de terre, confronte : du chef la rue du dit lieu, du pied la maison  
   de Jehan VELAIC dit FOLCHER, du levant le dit VELAIC-FOLCHER et le  
   dit chemin, et d’autre costé Suzanne VELAIGUE, chemin au milieu 
        présage total :  2 livres 10 sols – 
 
-Jehan GAUCH de Racoules pour Anne VILARE sa femme 
        présage total : 2 livres 4 sols – 
 
-Suzanne VELAIGUE du dit Racoules 
    une maison où fait son habitation à un étage contenant 4 canes 4 pans,  

pailler et estable au dessous : 7 canes 4 pans, casal sur le pailler 4 canes, peu 
de jardin au devant la fogagne, demi destre, confonte : du chef le chemin 



public, du pied et du costé du couchant Jacques QUET et d’autre costé 
Jacques VELAIC – 
 pièces de terre : Lestrade, La Plane,Malrique, le Serre, le Sanhas, la 
Ponteyre     

présage total :  16 sols 
 
- André QUET plus vieux 
     une maison d’habitation et terres 
        présage total : 1 livre 4 sols 
 
- Jean DOULSON pour et au nom de Suzanne PONSE sa femme 
    une maison d’habitation et terres 
        présage total :1 livre 16 sols 4 deniers 
 
-André CHAPTAL pour et au nom de Suzanne VELAIGUE sa femme 
    une maison où habite 
        présage total : 15 sols 4 deniers 
 
-Jehan VELAIC dit FOLCHER 
    une maison d’habitation, confronte : du chef avec la maison de  
   Jacques VELAIC, du pied la maison de Jean DEVEZE, du soleil couchant la  
   rue et autre costé le dit DEVEZE, et terres 
        présage total : 1 livre 4 sols 4 deniers 
 
-Jehan DEVEZE de Racoules     présage total : 1 livre 5 sols 
 
-André QUET plus jeune de Racoules    présage total : 1 livre 6 sols 2 deniers 
 
-Jehan PONS                  18 sols 
 
-Jehan VIALA  des Vernets -( St Germain de Calberte )- partie de maison                    5 sols 8 deniers 
 
-Antoine MALAVAL de Cadoëne –( St Gezrmain de Calberte )- pièces de terre          4 sols 
 
-Judith DEVEZESSE de Rampon – ( Bédouès)- pièces de terre            8 sols 6 deniers 
 
 
      __________________________    


